
#ST# Arrêté fédéral
concernant l'initiative populaire
«pour la protection des marais -
Initiative de Rothenthurm»

du 20 mars 1987

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'initiative populaire «pour la protection des marais - Initiative de
Rothenthurm» déposée le 16 septembre 1983'';
vu le message du Conseil fédéral du 11 septembre 19852',

arrête:

Article premier

'L'initiative populaire du 16 septembre 1983 «pour la protection des
marais - Initiative de Rothenthurm» est soumise au vote du peuple et des
cantons.
2 L'initiative a la teneur suivante:

La constitution fédérale est complétée comme il suit:

Art. 24s"iK, 5' al.
5 Les marais et les sites marécageux d'une beauté particulière et présentant
un intérêt national sont placés sous protection. Dans ces zones protégées,
il est interdit d'aménager des installations de quelque nature que ce soit et
de modifier le terrain sous une forme ou sous une autre. Font exception
les installations servant à assurer la protection conformément au but visé
et à la poursuite de l'exploitation à des fins agricoles.

Disposition transitoire
II y aura lieu de démanteler toute installation ou construction et de re-
mettre dans son état d'origine tout terrain modifié, aux frais du respon-
sable, lorsque ces ouvrages ou ces modifications sont contraires au but visé
par la protection et entreprises après le 1er juin 1983, en particulier
dans la zone marécageuse de Rothenthurm, tant sur le territoire du canton
de Schwyz que sur celui du canton de Zoug. L'état initial sera rétabli.

Art. 2
L'Assemblée fédérale recommande au peuple et aux cantons de rejeter
l'initiative.

» FF 1983 IV 206
2> FF 1985 II 1449
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Conseil des Etats, 20 mars 1987
Le président: Dobler
La secrétaire: Huber

Conseil national, 20 mars 1987
Le président: Cevey
Le secrétaire: Koehler
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